
 

 

 

AUTORISATION D’ENREGISTREMENT AUDIOVISUELS ET DE DIFFUSION 

 

Entre : 
L’Office Central de la Coopération à l’Ecole 
Dont le siège social est situé au 101 bis, rue du Ranelagh, 75016 Paris 
Représenté par le Président, Alain BARRAULT 
 

Ci-après, dénommé « OCCE » 

Et 

Nom :  
Prénom : 
 
Adresse : 

Dans le cadre (objet du tournage) : 

Considérant que, en vertu de l’article 9 du code civil, toute personne à sur son image et sur 
l’utilisation qui en est faite un droit exclusif qui lui permet de s’opposer à la diffusion sans son 
autorisation, il est arrêté ce qui suit : 

- La personne ci-dessus nommément désignée agissant pour son compte accepte d’être  
filmée et enregistrée par l’équipe de tournage. 
 

- Ces enregistrements audiovisuels s’inscrivent dans le cadre d’activités pédagogiques 
et de recherche aux fins de réalisation de documentaires. 
 

- Ces documentaires pourront notamment : 
• Etre utilisés comme supports pédagogiques et de recherche par tout autre 

établissement d’enseignement qui s’engage à respecter les dispositions de la 
présente convention. 

• Etre présentés à des publics divers, au cours de colloques, de séminaires, à la 
télévision. 

• Des extraits des enregistrements audiovisuels ainsi que des photographies pourront 
servir de supports d’enseignement, de communications et éventuellement 
promotionnels. 

• Faire l’objet d’une mise en ligne sur internet et intranet. 
 

- L’OCCE s’engage à ne pas utiliser ces documentaires dans des conditions qui 
pourraient nuire à l’image de la personne filmée ou à l’activité qu’elle réalise et lui 
porter préjudice. 



-  La présente convention ne donne lieu à aucune rémunération, ni versement de tous 
autres droits légaux existants ou à venir. 
 

- La présente convention deviendra caduque en cas d’utilisation abusive par l’une ou 
l’autre des parties des présentes dispositions. 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
A  , Le 
 
 
Le Président de l’OCCE     La personne enregistrée 
 

 
Alain BARRAULT 

 

 


